
  

  

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 LES SITUATIONS DE HANDICAP 
 EN SANTE BUCCO-DENTAIRE 

 
Nous vous invitons à retenir cette date sur votre agenda et à nous adresser avant le 
20 juin 2009  votre proposition de présentation d’étude sous forme de : 
 

- Communication  ���� 
 
Les propositions de communications doivent s’intégrer dans la thématique du 
colloque ; la situation de handicap est définie par la Loi du 12 février 2005 : « Constitue un 
handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie en 
société subie dans son environnement par une personne en raison d'une altération substantielle, 
durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. » ; 
Ce colloque déclinera les différentes applications de cette définition en odontologie.  Il vise en 
particulier à identifier les groupes humains qui subissent une situation de handicap en santé 
buccodentaire, et à préciser  les obstacles à la santé bucco-dentaire, leurs conséquences ainsi que la 
validité médicale, sociale  et économique des solutions proposées au plan national et international. 
 

- Poster ����  
 Sur tout sujet de santé publique dentaire. 
 

Les communications seront sélectionnées par le comi té scientifique . 

Chaque communication doit être adressée par e-mail  
avec la présentation suivante: 
• Indiquer les coordonnées de l'auteur ( Nom, prénom, fonction, organisme, adresse, code postal, ville, tel, fax, 

e-mail) 
• Indiquer le titre de votre sujet 
• Limiter le texte à 30 lignes-   base Times corps 12 

Pour toute information contacter Dr Philippe HUGUES  01 56 72 70 08 

 

APPEL A COMMUNICATIONS 
 

à adresser 
 
 à  
 

mbd.dis@cg94.fr 

Présidence scientifique 
Pr Claude Hamonet 

U.F.R de Médecine -Université Paris XII 
Pr Martine Hennequin 

U.F.R d’Odontologie -Université d’Auvergne 

La Société Française des Acteurs de la Santé Publique Bucco-Dentaire 
et 

Le service de promotion de la santé bucco-dentaire 
du 

Conseil général du Val-de-Marne 

Organisent 

Le JEUDI 5 NOVEMBRE 2009 
A CRETEIL 
De 9h à 17h 


